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XVIII. PROMOTION, PROTECTION ET RETABLISSEMENT DES DROITS DE L’HOMME
AUX NIVEAUX NATIONAL, REGIONAL ET INTERNATIONAL :

a) Prévention de la discrimination et protection de l’enfant :
les droits de l’homme et la jeunesse

b) Droits de l’homme et incapacité

1. La Sous-Commission a examiné le point 17 de son ordre du jour de sa 12ème

à sa 14ème séance et à sa 27ème séance, tenues les 10, 11 et 19 août 1994.

2. Pour l’examen de ce point, la Sous-Commission était saisie d’un rapport

établi par le Secrétaire général conformément à la résolution 1993/22 de la

Sous-Commission (E/CN.4/Sub.2/1994/35).

3. Les membres ci-après de la Sous-Commission ont pris part au débat général

sur le point 17 : Mme Forero Ucros (12ème), M. Guissé (12ème), Mme Koufa

(13ème), Mme Palley (13ème) et M. Zhong (13ème).

4. Des déclarations ont été faites par les observateurs du Brésil (14ème),

de Cuba (14ème), d’El Salvador (14ème) et de l’Iraq (14ème).

5. Des déclarations ont également été faites par les représentants des

organisations non gouvernementales ci-après : Association américaine des

juristes (13ème), Coalition internationale Habitat (13ème), Human Rights

Advocates (13ème), Association internationale des éducateurs pour la paix

mondiale (13ème), Fédération internationale islamique d’organisations

d’étudiants (14ème), Ligue internationale pour les droits et la libération des

peuples (13ème), Association lesbienne et gaie internationale (13ème),

Mouvement international contre toutes les formes de discrimination et de

racisme (14ème), Libération (14ème), Groupement pour les droits des minorités

(13ème) et Organisation mondiale contre la torture (13ème).

6. Une déclaration équivalant à un droit de réponse a été faite par

l’observateur du Viet Nam (14ème).

Les enfants et le droit à un logement convenable

7. A sa 27ème séance, le 19 août 1994, la Sous-Commission a examiné le

projet de résolution E/CN.4/Sub.2/1994/L.7 présenté par M. Bengoa, M. Eide,

Mme Forero Ucros, M. Guissé, Mme Gwanmesia, M. Lindgren Alves, M. Maxim,

M. Merrills et M. Yimer. Mme Koufa s’est par la suite jointe aux auteurs.

8. Une déclaration relative au projet de résolution a été faite par

Mme Forero Ucros.

9. Le projet de résolution a été adopté sans vote.
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10. Pour le texte de la résolution, voir chapitre II, section A,

résolution 1994/8.

Situation des enfants privés de liberté

11. A la même séance, la Sous-Commission a examiné le projet de résolution

E/CN.4/Sub.2/1994/L.9 présenté par M. Alfonso Martínez, M. Bengoa, M. Bossuyt,

M. Boutkevitch, Mme Chavez, M. Eide, M. El-Hajjé, M. Fan, M. Fix Zamudio,

Mme Forero Ucros, M. Guissé, Mme Gwanmesia, M. Hakim, M. Khan, Mme Koufa,

M. Lindgren Alves, M. Maxim, Mme Palley, M. Ramadhane, Mme Warzazi, M. Yimer

et M. Yokota.

12. Le projet de résolution a été adopté sans vote.

13. Pour le texte de la résolution, voir chapitre II, section A,

résolution 1994/9.

Droits de l’homme et incapacité

14. Au cours de la même séance, le 19 août 1994, la Sous-Commission a examiné

le projet de résolution E/CN.4/Sub.2/1994/L.12 présenté par M. El-Hajjé.

M. Boutkevitch, M. Fan, Mme Palley, Mme Warzazi et M. Yimer se sont

ultérieurement portés coauteurs du texte.

15. Mme Warzazi a modifié le sixième alinéa du préambule en supprimant, après

le mot "prédiction", les mots "d’une exactitude troublante".

16. Au sujet du paragraphe 3 du dispositif qui tendait à ce que la

Sous-Commission demeure saisie de la question et l’examine à sa

quarante-septième session, au titre du point de l’ordre du jour intitulé

"Examen des faits nouveaux intervenus dans les domaines dont la

Sous-Commission s’est déjà occupée", Mme Ferriol Echevarría a proposé que la

question "droits de l’homme et incapacité" continue d’être examinée au titre

du point 17 b) de l’ordre du jour lors de la quarante-septième session de la

Sous-Commission. L’amendement a été accepté par les auteurs.

17. M. Decaux a proposé d’insérer après les mots "les Règles" les mots "par

elles-mêmes". L’amendement a été accepté par les auteurs.

18. Des déclarations relatives au projet de résolution, aux modifications et

aux amendements apportés à son libellé ont été faites par M. Decaux,

M. El-Hajjé, Mme Ferriol Echevarría, M. Guissé, Mme Palley et Mme Warzazi.

19. Le projet de résolution tel qu’il a été modifié et amendé a été adopté

sans vote.

20. Pour le texte tel qu’il a été adopté, voir chapitre II, section A,

résolution 1994/10.
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